
COMMUNIQUE DE PRESSE

Poitiers, le 20 juin 2021

Élections départementales et régionales 2021

Taux de participation à 17 heures pour le scrutin du 20 juin
dans le département de la Vienne*

*Conformément aux consignes nationales du ministère de l’Intérieur,
seul le taux de participation aux élections régionales sera relevé

Taux de participation en pourcentage

Taux à 12 heures 10,99 %

Taux à 17 heures 26,07 %

Pour rappel
Pour le 1er tour des élections départementales de 2015, les taux de participation 
étaient les suivants :
à 12 heures : 15,43 % ;
à 17 heures : 43,77 %.

Pour le 1er tour des élections régionales de 2015, les taux de participation étaient les 
suivants :
à 12 heures : 16,53 % ;
à 17 heures : 44,87 %.
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